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La séance a débuté à 10h10 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux, aussi, j’aimerais vous communiquer au préalable quelques informations. Il est demandé aux membres de l’Assemblée nationale de signer la fiche d’émargement que le personnel administratif du Parlement tient à votre disposition. Cette signature est obligatoire pour la procédure applicable en matière d’adoption de cette proposition de loi portant révision de la Constitution. En effet, ce texte devra être voté à la majorité simple des membres présents de l’Assemblée nationale en première lecture. Quant à la seconde phase, la procédure prévoit qu’il soit soumis à l’approbation du peuple par référendum. Toutefois, le Président de la République peut éviter la voie référendaire et soumettre ce texte au Parlement. La ratification nécessitera par conséquent la présence de tous les députés et le vote de la loi constitutionnelle à la majorité qualifiée.

J’espère que vous avez compris le déroulement de cette procédure. Je crois que la grande majorité des députés sont ici présents à l’exception de ceux qui sont en mission.

Avant d’entrer dans le vif du sujet, nous avons appris avec regret, la disparition de monsieur Idriss Harbi Farah et celle de l’épouse de l’ancien Président de l’Assemblée nationale, monsieur Saïd Ibrahim Badoul, deux jours auparavant. Je vous demande de nous lever et de réciter la Fatiha en leur mémoire.

Toute l’assistance se lève et observe cette prière l’espace d’un instant en guise d’hommage à titre posthume. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos.

Je vous remercie de votre compassion !

Je vous communique le nom des Députés qui ont délégué leur vote ; il s’agit de monsieur  Mohamed Abdoulkader Mohamed qui a donné  procuration à monsieur Ali Dini Abdoulkader, Madame Hasna Hassan Ali qui a donné procuration à monsieur Helaf Aloïta Dourouy et enfin monsieur Youssouf Moussa Dawaleh qui a établi une procuration en faveur de Madame Hasna Houmed Bilil, sans oublier monsieur Antoine Michel qui a délégué son vote à moi-même. Je voterai donc 2 fois comme les autres députés qui ont la délégation de vote de leurs collègues en mission.

Ceci dit, mesdames et messieurs, nous avons à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui, l’examen de la proposition de loi portant révision de la Constitution.

L’origine de cette proposition était des amendements à la Constitution présentés par les partis politiques de l’UMP et revêtus de la signature de 27 députés soit plus d’un tiers des membres de l’Assemblée nationale ; c’était plus que le nombre de députés exigé.

Cette proposition d’amendements a été soumise conformément au souhait du Président de la République à une Commission nationale ad hoc composée des représentants des partis politiques, des représentants de la société civile, des ONG, des juristes et d’autres personnalités.

Cette Commission a débattu largement de cette proposition d’amendements, l’a enrichie et a enfin élaboré le texte final.

Qu’il me soit permis à cette occasion, de remercier sincèrement l’ensemble des membres de la Commission qui ont assumé leur travail avec responsabilité et abnégation et particulièrement le Président de la Commission monsieur Souleiman Miyir Ali, Applaudissements, qui a conduit de façon exemplaire les travaux de cette Commission. Tous, ils méritent notre sympathie et notre considération.

Par la suite, le texte a été transmis à la Commission de la Législation et de l’Administration Générale toujours sous la présidence de monsieur Souleiman Miyir Ali.

Ont pris part également à cette réunion de la Commission, des membres des autres Commissions de l’Assemblée nationale vu l’importance du texte présenté.

A son tour, la Commission des lois transmet le texte avec avis favorable, pour son adoption en cette séance publique.

C’est ce que nous allons examiner aujourd’hui, mais les débats exigent une solennité particulière, comme le quorum, autrement dit la présence de la majorité des députés pour le vote de ce texte en première lecture comme je venais de le dire tout à l’heure. Le scrutin quant à lui est public.

Autre particularité, le débat sur les autres articles de la Constitution est interdit. Les Députés ne pourront présenter d’autres amendements à la Constitution que ceux antérieurement examinés par la Commission permanente des lois.

Telles sont les informations dont je voulais vous faire part. 
Nous commençons l’examen de ce texte et sans plus tarder j’appelle le rapporteur de la Commission des Lois à la tribune.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته
Je m’associe aux témoignages de félicitation qui ont été adressés aux membres de la Commission, en particulier son Président l’honorable Député Souleiman Miyir Ali qui a su conduire avec succès ce débat démocratique. Applaudissements
Donne lecture du rapport n°68 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci Madame le Rapporteur.

La parole est maintenant aux Députés qui souhaitent commenter ce texte. Ce travail est dévolu aux groupes parlementaires qui devraient se réunir plus régulièrement afin d’encadrer le débat en séance publique. Il est difficile de changer les mauvaises habitudes, mais je reste confiant tout de même.

Qui souhaite intervenir ? Merci de lever vos mains pour vous inscrire s’il vous plait.

Madame Aïcha Dabar vous avez la parole.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته
Tout d’abord, je tiens à féliciter la Commission ad’hoc ainsi que la Commission de la Législation du Parlement pour le travail remarquable et réfléchi qu’elles ont entrepris et les rapports clairs, détaillés qu’elles ont mis à notre disposition pour mieux appréhender notre débat.

 

Ceci dit, par les pouvoirs qui nous sont conférés par les lois républicaines à savoir la Constitution et le Règlement Intérieur de l’Assemblée, la représentation nationale que nous sommes, avait le droit de réviser notre Constitution en vue de l’adapter aux changements sociopolitiques de notre pays.

 

Vous en conviendrez aussi, chers collègues, que nous devons entendre et répondre à l’appel émanant de la population que nous représentons et qui préconise de permettre à notre Président de la République de briguer un 3ème mandat.

En effet, notre Président Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh a su retenir les cœurs de nos concitoyens et concitoyennes par son engagement, sa détermination pour rehausser l’image de notre pays sur la scène nationale et internationale en redressant non seulement l’économie nationale mais aussi par la modernisation des infrastructures du pays à savoir la création d’un complexe portuaire, de la rénovation des routes, les services sociaux mis à la portée des djiboutiens et djiboutiennes, les hôpitaux, les écoles et ceux jusqu’au fin fond du pays etc. Les réalisations sont innombrables et les programmes en cours les sont autant. C’est pourquoi, il est judicieux de donner une chance à notre Président de poursuivre cette politique de développement amorcée et de voter favorablement entre autres les articles 23 et 24 amendés.

 

Par ailleurs, concernant l’article 47 relatifs à l’incompatibilité du mandat de Député à celui de Ministre, bien que je sois parfaitement favorable à la séparation des pouvoirs, je crains que cette dernière  provoque une incidence en ce moment car dès l’adoption de cette loi républicaine et sa promulgation dans les jours qui suivent, celle-ci entrera en vigueur et doit être exécutoire. La question que je me pose est la suivante : que deviendront les Ministres qui sont actuellement en situation du cumul de mandat ?
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je rappelle à Madame Aïcha Dabar que la loi organique n’est pas encore élaborée. 
J’appelle à la tribune monsieur Abdoulkader Mohamed Moussa. Vous n’avez pas demandé la parole ? 

Alors, Monsieur Gabriel vous pouvez intervenir.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Je voudrai m’associer à l’ensemble des membres de la commission ad’hoc chargée de la révision de notre Constitution et son secrétariat formé de jeunes fonctionnaires juristes talentueux hors pair ainsi qu’aux honorables et collègues de notre représentation nationale pour rendre un vibrant hommage à mon ami Souleiman Miyir Ali, Président de ladite Commission pour avoir su mener à bien durant 10 jours, matin et soir les travaux de notre Commission en dirigeant les débats avec brio et un sens aigu de responsabilité et d’efficacité rarement rencontrées dans une telle circonstance.

Veuillez l’applaudir avec moi ! Applaudissements soutenus
Son nom « Miyir » signifie sagesse en somali qui lui est d’ailleurs reconnu par ses pairs.

Trois fois merci, Souleiman.

Merci – merci – merci ! Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Gabriel.

Je vous demande de bien vouloir corriger l’erreur qui s’est glissée au premier amendement proposé par la Commission. Il faudrait lire : « L’Islam est la religion d’Etat ».

Ya-t-il d’autres intervenants ? Oui, monsieur Elmi Affassé.

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Je vous salue tous !

Je souhaite que ce texte soit adopté comme tout le monde dans cette salle, mais, j’ai néanmoins ma question à poser concernant les nouvelles dispositions de l’article 44. Que deviendront les chefs de régions par exemple de Dikhil, Tadjourah, Obock et de Djibouti. J’espère que vous avez compris le sens de ma question, car les Ministres faisaient office de Chef de région. A titre d’exemple, mon ami « Johar » (Monsieur Elmi Obsieh Waïss) est actuellement le Chef de ma région d’Ali-Sabieh. Cet article prévoit l’incompatibilité de la fonction ministérielle avec le mandat de parlementaire. Qu’adviendra t-il de cette fonction de chef de région ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Elmi Affassé. Je vous assure qu’il n’y aura aucun changement pour le moment.

Qui d’autre souhaite intervenir ?

Oui monsieur le Doyen, vous avez la parole. Applaudissements
M. Ahmed Boulaleh Barreh, Président du Parti PSD
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Je m’adresse à vous avec la conviction intime et déjà ancienne que notre Constitution doit être rénovée.

Je crois à la nécessité d’un Etat agissant et respecté, tel qu’il est garanti par la République car c’est la source de l’efficacité politique et de la responsabilité démocratique.

Lors du Congrès du Parti Social Démocrate du 20 janvier 2010, nous avions pris l’engagement de réviser notre Constitution.

Pourquoi avons-nous choisi d’agir ?

Parce qu’il existe un lien étroit entre la modernisation de la République de Djibouti et la révision de notre Constitution qui date de 1992. Parce que cette révision de la Loi Fondamentale aura un impact positif sur le fonctionnement de nos institutions et la vie de notre population.

La présente proposition de révision de la Constitution fait suite aux propositions de la Commission ad hoc dans laquelle étaient réunis tous les partis politiques de l’UMP et la société civile.

Par conséquent, les propositions de la Commission Ad hoc vont dans le sens du renforcement de notre démocratie et de l’intérêt général.

Nous devons voter cette réforme de la Constitution car c’est le souhait du peuple Djiboutien.

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Nous sommes très nombreux ici à afficher pour le Président de la République une estime immense. Ces sentiments nous portent à le soutenir encore davantage en adoptant la révision de la Constitution. 

En effet, chacune des réalisations économiques et sociales du Président de la République, Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, a eu des avancées considérables pour notre pays.

Cette réforme de la Constitution nous propose un mandat présidentiel non limitée en nombre car c’est le souhait du peuple Djiboutien que nous représentons ici à l’Assemblée nationale.

Mes chers collègues,

Cette réforme de la Constitution est indispensable pour répondre aux souhaits et aux exigences du peuple tout en garantissant les droits fondamentaux des Djiboutiens.

Notre choix dessinera le visage de notre démocratie. Il enrichira notre loi fondamentale car la Constitution protège nos libertés et la Nation toute entière.

Ainsi, cette  révision de la Constitution aura des conséquences importantes pour la Démocratie et pour la République de Djibouti. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Doyen.

Votre intervention clôt le débat sur ce texte portant révision de la Constitution.

Madame la Députée Aïcha Dabar Guelleh fait savoir au Président de l’Assemblée nationale qu’elle n’a pas reçu de réponse à sa question. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos.

Madame Aïcha Dabar, je vous disais tout à l’heure qu’une loi organique précisant les modalités de remplacement des Députés et des Ministres serait présentée par le Gouvernement. En d’autres termes, cette loi consacrera le principe de suppléance dans la mesure où la règle est le non cumul des mandats, le Ministre qui perd son portefeuille retrouvera son mandat de parlementaire. Est-ce que vous m’avez compris Madame Aïcha ?

J’appelle le Président de la Commission à la tribune pour vous apporter des explications complémentaires.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Je voudrais apporter la précision qui m’a été demandée sur les nouvelles dispositions de la présente proposition de loi portant révision de la Constitution.

Il s’agit ici de la réaffirmation du principe de séparation des pouvoirs c'est-à-dire l’incompatibilité des fonctions de membres du Gouvernement et d’un mandat parlementaire. Il faut savoir que la séparation des pouvoirs constitue un principe cardinal consacré par notre loi fondamentale.

La proposition d’amendement formulée consiste à interdire le cumul des mandats. Or, le vote de la présente proposition de loi constitutionnelle impliquera in fine la modification de notre loi électorale afin d’intégrer un mécanisme de suppléance. Cela ne veut pas dire pour autant qu’un membre du Gouvernement ne pourra pas briguer un mandat de Député bien au contraire. Lors des élections législatives, les membres du Gouvernement pourront toujours se porter candidats mais une fois qu’un élu est appelé à faire partie du Gouvernement, il devra démissionner et céder sa place au profit de son suppléant. Telles étaient les éclaircissements souhaités en attendant l’élaboration prochaine d’une loi organique régissant les changements induits par la révision de la Constitution. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Souleiman Miyir.

Madame Aïcha Dabar, êtes-vous satisfaite des explications qui vous ont été fournies ? Pas vraiment !

Je vous redonne donc la parole.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice

Monsieur le Président,

Je vais vous exposer clairement ce qui me chiffonne. Je conviens de la nécessité absolue du principe de séparation des pouvoirs que ce texte a le mérite de réaffirmer avec force. Mais je me demande ce qu’il en sera maintenant dans la mesure où une loi adoptée par le Parlement rentre en vigueur dès sa promulgation par le Président de la République.

Il y a à l’heure actuelle des Ministres qui sont également membres de l’Assemblée nationale. Je ne dirai pas que je m’inquiète pour eux mais comment cette loi s’appliquera-t-elle ? Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Madame Aïcha Dabar, je comprends vos inquiétudes mais il n’y a pas lieu de s’affoler. Le cumul des mandats existe encore, mais même si cette proposition de loi constitutionnelle est adoptée, elle n’aura pas d’effet sur cette situation car la loi n’a pas de caractère rétroactif. C’est la raison pour laquelle le Gouvernement devra initier une nouvelle Loi organique intégrant ces nouvelles dispositions.

Ceci dit, je donne la parole à monsieur Ibrahim Chehem Daoud.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables Députés,

Si nous ne sommes pas nombreux à souhaiter intervenir, c’est que ce texte suscite l’approbation de tous. Cette proposition de loi a longuement été débattue en Commission. Le peuple Djiboutien a manifesté son soutien au Président de la République, qu’il en soit remercié tout comme les initiateurs de cette proposition de loi qui ont su traduire en acte, les engagements pris devant leurs électeurs. Applaudissements

Je félicite les représentants de mon Parti l’UPR qui ont pris part aux travaux de la Commission nationale ad hoc chargée de la révision de la Constitution et les militants pour leur mobilisation exemplaire.

Concernant le principe de séparation de pouvoirs, je pense que personne ici ne remettra en cause son bien fondé. Nos institutions se modernisent par la pratique qui entrainent de nouvelles exigences démocratiques, à l’instar de l’instauration du multipartisme d’abord limité, puis intégral.

Aujourd’hui est une date mémorable dans l’histoire de notre auguste Institution. L’Assemblée nationale accomplira une de ses plus importantes missions. Pour finir, je tiens à dire à ma collègue Aïcha Dabar que ce texte même s’il est adopté dans l’état, n’entraînera pas le départ du Gouvernement ou la déchéance du mandat de parlementaire pour ceux qui cumulent ces deux fonctions. Les prochaines élections législatives me paraissent une échéance raisonnable pour mettre ces changements en pratique. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ibrahim Chehem, Président de l’UPR.

Monsieur Nouh Hassan Gouled, vous avez quelque chose à ajouter ? Vous avez donc la parole.

M. Nouh Hassan Gouled

Merci monsieur le Président.

Mon collègue Souleiman Miyir nous a rappelé tout à l’heure que, si un député se voyait proposer un portefeuille ministériel, il devrait démissionner au profit de son suppléant. C’est du moins ce que j’ai retenu de ses explications. Qu’en sera-t-il si ce Ministre perd son portefeuille lors d’un remaniement ministériel ? Je crois que ce scénario qui est très plausible mérite quelques explications. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Nouh,

Je comprends vos inquiétudes, mais je tiens à vous assurer qu’une loi organique sera présentée par le Gouvernement et elle apportera des solutions à ces différents cas de figure que vous évoquez.

Ceci dit, Mesdames et Messieurs les députés, nous allons passer sans tarder au vote. Je vous demande à cet égard de lever vos mains et de les garder en évidence pour permettre à votre collègue Secrétaire de Bureau d’enregistrer le nombre des votants.

Qui est pour l’adoption de cette proposition de loi constitutionnelle ? Merci de votre compréhension

Qui est contre ? Personne

Qui ne prend pas part au vote ? Personne non plus !

Mesdames et Messieurs, la proposition de loi n°92/AN/10/6ème L portant révision de la Constitution est adoptée à l’unanimité des députés présents à qui s’ajoute le vote favorable de ceux qui ont délégué leur voix. Applaudissements

Le vote final indique que ce texte a été adopté par 62 Députés sur 63. La seule voix manquante ou dissonante dois-je dire est celle du Député Aden Robleh Awaleh, actuellement en mission, mais qui n’a pas souhaité laisser de procuration à Ali Dini. Rires
Je vous remercie de votre concours et de votre patience. La séance est levée.

La séance fût levée à 11h25 mn.
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CIRCULAIRE (n°94/PAN du 12.04.10)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le mercredi 14 avril 2010 à 08h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date de la deuxième séance publique, déterminer l’ordre du jour et planifier le déroulement de cette séance.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°95/PAN du 12.04.10)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la deuxième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010 de l’Assemblée nationale aura lieu le mercredi 14 avril 2010 à 9h00 mn, dans la salle des banquets.

L’ordre du jour :

· Proposition de Loi Constitutionnelle n°92/10 portant révision de la Constitution (1ère lecture)

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°68
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LA PROPOSITION DE LOI PORTANT REVISION DE LA CONSTITUTION 

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents 4 avril 2010, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 12 avril 2010 à 9 h 00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Osman Ahmed Moussa, Ministre de la Promotion des Investissements chargé des relations avec le Parlement.
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mmes.
HASNA HOUMED BILIL, Sec. Rapporteur 
AICHA MOHAMED ROBLEH
MM.
ABDOURAHMANHASSAN 
RAYALEH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH


ABDI IBRAHIM MOHAMED 

MOUSSA GUELLEH WAISS

Etaient absents :

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH


MED ABDOULKADER MED, Vice-président 

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
Mmes. DEGMO MOHAMED ISSAK,


SAFIA ELMI DJIBRIL,

MM.
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH,


BOURHAN MOHAMED ALI,


DJAMA SAÏD BOGOREH,


MOHAMED DINI FARAH.

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le lundi 12 avril 2010 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple, en vue d’examiner une proposition de loi portant révision de la Constitution. 


Il faut voir dans l’initiative de la présente proposition de loi, l’aboutissement d’une démarche citoyenne. En effet, la population djiboutienne s’est largement mobilisée à l’occasion des cérémonies commémoratives du 10ème anniversaire de l’investiture du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh. Les djiboutiens ont clairement exprimé leur souhait de modification de la Constitution afin de permettre au Chef de l’Etat de se représenter et de mener à terme les réformes ainsi que les projets de développement entrepris.


La présente proposition de loi fait suite à l’initiative d’un groupe de parlementaires, toutes sensibilités confondues, qui ont adressé au Président de l’Assemblée nationale une lettre, destinée au Président de la République, dans laquelle ils faisaient part de leur intention d’user des prérogatives qui leur sont conférées par la Constitution.


Compte tenu de l’importance de ce sujet, le Président de la République a pris acte de cette initiative et a ouvert un débat national qu’il a souhaité aussi large que possible sur la réforme de nos institutions en vue de leur modernisation. 


Dans cette perspective, la Commission nationale Ad hoc chargée d’encadrer ce débat et d’harmoniser les différentes propositions d’amendements du texte constitutionnel a été instituée conformément aux souhaits du Président de la République. 

La synthèse de ses travaux, ses recommandations ainsi que ses conclusions ont été consignées dans un rapport final qui a inspiré l’élaboration de la présente proposition de loi.


Eu égard à l’importance et à la solennité de l’évènement,  le Ministre de la Promotion des Investissements qui est également chargé des relations avec le Parlement ainsi que des parlementaires non membres de la Commission, ont pris part aux travaux de la Commission.

L’examen de la proposition portant modification des dispositions de la Loi fondamentale a débuté par la lecture de l’exposé des motifs, suivie de la discussion des propositions d’amendements formulées par la Commission Ad hoc.

En premier lieu, les commissaires se sont interrogés sur la pertinence de l’emplacement, dans la Loi fondamentale, du principe de l’Islam religion de l’Etat.

Actuellement, cette affirmation est énoncée dans le Préambule qui constitue un élément du bloc de constitutionnalité. La nouvelle rédaction proposée rappelle l’attachement du peuple djiboutien aux valeurs islamiques qui sont une partie intégrante de son identité.

Les membres de la Commission ont relevé que l’intérêt du changement d’emplacement du Préambule vers le titre premier était motivé par l’appellation même de ce titre. En effet, sont énumérés dans le premier article les principes fondamentaux de la République de Djibouti, à savoir la forme du Gouvernement, l’attachement à l’égalité des citoyens devant la loi, la devise de l’Etat etc.

La religion étant une caractéristique prédominante ; les membres de la Commission ont estimé que ce principe se devait d’être énoncé dans l’article premier du titre I de la Loi fondamentale.     

Pour une consolidation de la Démocratie pluraliste, la Commission a ensuite entériné la proposition d’amendement relative à la constitutionnalisation des groupements des partis qui sont une composante de notre paysage institutionnel. En effet, le groupement de partis a pris part aux deux dernières élections législatives.

Les membres ont fait vœu lors de l’étude de ce point que dans un futur proche les partis en coalition puissent participer aux échéances électorales avec une stratégie et un programme politiques communs.

Les membres de la Commission ont longuement débattu sur les propositions d’amendement des articles 23 et 24 de la Constitution. La suppression du verrou constitutionnel relatif à la limitation du nombre de mandats présidentiels répond à des impératifs de lever les atteintes à la souveraineté du suffrage.

Ils ont en outre accueilli avec satisfaction les nouvelles conditions d’éligibilité ainsi que la mesure instituant le quinquennat dans la durée de la magistrature suprême. 

En cours de travaux, les commissaires ont examiné la constitutionnalisation de la place et du rôle du Premier ministre. Le Pouvoir exécutif a été mieux défini par la proposition de loi de révision : le bicéphalisme n’étant pas de l’essence d’un régime présidentiel, la disposition proposée introduit des nouvelles mesures procédurales des relations du Premier ministre et du Président de la République ainsi que son rôle ascendant vis-à-vis des autres membres du Gouvernement.  

Sur la norme introduisant le principe du Sénat, la Commission a judicieusement estimé que la procédure de la décentralisation, lancée dès l’accession de son Excellence Mr Ismaël Omar Guelleh aux destinées de notre pays, était étroitement liée à la présente reforme.

Ainsi, ce processus se devait d’être revitalisé avant de mettre en place de manière effective une deuxième Chambre et de créer un parlement bicaméral. La raison est que le Sénat dans tout pays est perçu comme le porte voix au niveau de l’Etat des aspirations des régions et des collectivités locales.

A côté de ces différents points ayant soulevé de débats passionnants et fructueux, les membres de la Commission et leurs invités ont étudié d’autres sujets compris dans la proposition de loi de révision.

Lesdites mesures n’ont suscité que totale approbation de par leur évidence et leur bon sens.

Ainsi, l’affirmation dans la Loi fondamentale de l’abolition de la peine de mort s’impose pour diverses raisons : l’attachement clair de la République de Djibouti pour un renforcement des droits de l’Homme et l’intégration d’un principe de droit international dans les normes internes de notre pays.

Pour une meilleure structuration de la Loi fondamentale, l’article 37 actuel de la Constitution précisant les pouvoirs du Président de la République en matière de la signature de traités et autres accords internationaux a été déplacé vers un nouveau titre et une nouvelle numérotation et cette disposition de translation a été retenue par la Commission.

D’autre part et dans un souci de consolidation de la Démocratie, l’incompatibilité de mandat parlementaire et de portefeuille ministériel est une des innovations retenues logiquement par les députés.

Il en va de même pour les aménagements de divers titres de la Constitution conséquence de l’incorporation des nouvelles dispositions et autres modifications. 

Conscients de la nécessité du dynamisme de la Loi fondamentale, les membres de la Commission ont souhaité l’actualisation de dispositions de l’article 47, qui devient, faut-il le préciser, article 46 suite au changement de numérotation.

Les changements corrélatifs à la procédure de la décentralisation ont été pris en compte dans la présente proposition de loi de révision.

La visibilité et la lisibilité des travaux et débats de l’Assemblée nationale ont été renforcés sur plusieurs aspects.

Ils font l’objet d’une reforme et seront dorénavant incorporés dans le corpus constitutionnel. Les principes de la publicité des travaux et de la publication des débats seront ajoutés au niveau de l’article 52 de la Constitution portant conditions relatives à la session ordinaire. 

Les membres de la Commission et les parlementaires invités ont souligné que ces efforts pour une modernisation et un renforcement de la Démocratie sont louables d’autant que les principes de publicité et publication valent en session ordinaire et en session extraordinaire sous réserve de l’exception réglementée du huis clos prévu dans la même disposition proposée.

Cette discussion très animée a clos l’examen de cette proposition de loi de révision de la Constitution qui a après délibération, reçu un avis favorable pour adoption lors de la séance publique.

Signé
Le secrétaire rapporteur,
Hasna Houmed Bilil
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